Etude globale bassin versant Sereine Cotey
Rapport de phase 3 – 28/07/2016


En bleu = éléments pris en compte et réintégres dans le rapport.
En vert = éléments de réponse, mais non intégrés dans le rapport.


Remarques AERMC

Fiches 1 à 10, globalement :
· Pour alléger le contenu des fiches actions, mettre le § d’entête « Les opérations …continuité écologique » que l’on retrouve dans toutes les fiches – sauf la 4 - en intro de la partie 2 ? Je laisse la rédaction en l’état.
· Enjeu continuité : on ne retrouve que peu d’infos sur les ouvrages infranchissables dans la partie contexte. Quelle est la hauteur de la chute, la nature de l’ouvrage, comment faire le lien avec le carnet des ouvrages ? un n° a-t-il été affecté à chaque ouvrage dans le carnet ? peut il être reporté sur les cartes des fiches actions ? OK, j’indique le numéro des ouvrages afin que l’on puisse s’y reporter dans le carnet de seuil en annexe du rapport.
· il conviendrait de rajouter un tableau dans chaque fiche comme celui des fiches 11 et 12 (tableaux p68 et 72) Je laisse la rédaction en l’état car il n’y a pas les informations de priorité sur les seuils, ce dernier étant défini par le niveau de priorité de l’ensemble de la FA.
· Les photos qui ne sont pas du bassin versant sont à supprimer (Chambéry, Royaume Uni…), et elles sont déjà présentes dans la phase 2. Je laisse la rédaction en l’état.
· Montants de travaux : il conviendrait de les détailler par type de travaux : travaux cours d’eau / restauration de la continuité / traitement de la renouée / reconstitution de ZH… Cela nécessite de reprendre tous les tableaux des fiches-actions, c’est donc très long. Je vous adresse un tableau en indiquant ces détails mais je précise que plusieurs coûts sont liés (ex : installation de chantier) ce qui limite l’intérêt de séparer les informations. Il est plus intéressant de considérer, à ce stade, le coût global. En phase de conception et dès l’AVP, les chiffrages apporteront les distinctions nécessaires afin de caler les niveaux de subvention.
· Enjeu et potentiel écologique qui pourraient être précisés par tronçon mais peut être que le détail de la grille de notation apportera des éléments. Oui, des compléments ont été apportés comme demandé par Sophie Buffet.

Fiche 01 : comme dit plus haut : manque d’info sur les ouvrages : pourquoi suppression de 2 seuils et 2 à aménager, quelle est la situation actuelle ? OK, les informations sont apportées

Fiche 05 : contexte  pas d’info sur les 2 ouvrages existants qu’il est nécessaire de retirer OK

Fiche 06 : carto page 45 : à quoi correspondent les petits carrés bruns ? préciser où les photos ont été prises OK. Les photos d’illustrations ont été prises dans le Rhône et l’Ain sur des chantiers que nous avont réalisés. Il s’agit simplement d’illustrer le principe des épis-bois.

Fiche 08 : « plusieurs seuils sont infranchissables » : préciser combien sont infranchissables sur quel total, nature des ouvrages, hauteur de chute etc… OK. Je précise que le nouveau tracé, dans l’idéal, contournerait ces ouvrages.

Fiche 09 : contexte  « parcelles agricoles dépourvues d’enjeux majeurs » : préciser de quels enjeux s’agit il ? + compléter sur aspect état actuel de la zone (site déjà très fortement banalisé ou pas ?) et potentiel écologique de la zone : après travaux, secteur intéressant ? 

Fiche 10 : idem fiche 09, « enjeux majeurs » à préciser.  Etat actuel et futur potentiel à préciser.

[bookmark: _GoBack]Cela signifie qu’il n’y a que des parcelles agricoles, donc pas d’enjeu majeur type habitation ou infrastructures. Concernant l’état de ces zones, elles sont fortement boisées avec la présence de différentes espèces marquant l’évolution des sites vers des milieux plus secs. Le gain est important mais, à la différence des autres secteurs, ces deux zones sont isolées et ne se trouvent pas sur les principaux réseaux de l’étude. Néanmoins, leur restauration reste intéressante.

Fiches 11 et 12 : tableau : nature de chaque ouvrage à préciser, coût des travaux à détailler par niveau de priorité 1 à 3, et par seuil (intéressant à connaitre si on veut agir par tronçon et non par niveau de priorité) OK. Le montant indiqué par seuil, sera celui des travaux uniquement puisque les autres postes (Conception, DLE, MOE, Imprévus/Divers) sont mutualisés au sein d’une seule mission qui n’est pas ventilée ensuite pour chaque ouvrage.

Le carnet des ouvrages infranchissables peut il être transmis ? Oui, en annexe du rapport

Fiche 14 : N’y a-t-il pas des « sous » zones qui se distinguent pour leur intérêt écologique comme celles-ci : 
01IZH1911 Tourbière St Croix, Cette zone humide mesure 75 ha, elle est cartographiée.
01IZH1175 Mares La Ternière sur Pizay qu’il conviendrait de faire apparaître sur la carte ? Celle-ci n’est pas cartographiée. Elle se trouve à plus d’1,5 km du cours d’eau. La 3CM dispose de la couche SIG issue du travail du Département de l’Ain.

P19 : faute de frappe « recueil » OK


Remarques CD01

· Fiche 8 restauration du Cottey en amont du lotissement de pré-cordon. L’esquisse fait penser à la création d’une diffluence. Les faibles débits d’étiage à ce niveau du Cottey ne seront peut-être pas compatibles, C’est probable oui. En l’état les tracés sont totalement figuratifs, c’est la phase de conception qui déterminera l’emplacement et la taille du ou des nouveaux chenaux et leur fonctionnement hydrologique.
· Fiche 24 sur l’étude de l’eau à la sortie des Etangs : Il me semble qu’il manques l’analyse des nutriments (formes azotées et phosphorées). Une étude similaire a été réalisée sur la Chalaronne. Ses résultats n’ont pas été très probant, Ok, c’est complété
· L’étude globale de la Sereine et du Cottey ne serait-elle pas l’occasion d’intégrer des actions portées par d’autres maîtres d’ouvrages potentiels (pêcheurs ?), Cette possibilité n’a pas été soulevée par la 3CM
· Il manque les logos des financeurs, notamment celui du Département. Ok

